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1 OBJECTIF DU DOCUMENT 

 

Dans ce document, vous trouverez diverses informations.  Elles vous aideront à 

saisir votre rapport mensuel sur notre site sécurisé, ajouter ou modifier un salarié 

et procéder au paiement des prélèvements réglementaires.  

 

Une fois par mois, au début du mois, votre rapport mensuel sera disponible pour 

saisie en ligne.  Vous pourrez le produire seulement le premier jour du mois 

suivant.  Vous aurez jusqu’au 15e jour du mois suivant pour le produire. Les 

rapports mensuels déjà complétés antérieurement sont disponibles pour 

consultation. 

 

Pour inscrire votre entreprise à ce nouveau mode de saisie des informations et de 

transmission de votre rapport mensuel au Comité paritaire, vous devez 

communiquer, par téléphone au 819-566-0616 ou sans frais au 1-800-667-1083.  

Une lettre d’autorisation vous sera envoyée puis un nom d’utilisateur et un mot de 

passe vous seront alloués.  S’il advenait que vous oubliez votre mot de passe, sur 

un simple appel téléphonique, il vous serait possible d’en obtenir la confirmation. 

 

Pour vous aider à compléter votre rapport mensuel, un support téléphonique est 

mis à votre disposition.  On vous guidera pour la préparation du rapport et pour 

tout problème ou renseignement complémentaire par la suite. 
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2 DISPOSITION DU SITE « RAPPORT EN LIGNE » 

La majorité des pages du site sont dans la forme de la figure ci dessous.  Seules 

les pages qui traitent de la saisie en ligne sont légèrement différentes. 

 
1. Menu principal d’opération 

2. Titre de la section où vous vous trouvez 

3. Numéro d’établissement inscrit au CPA Cantons de l’Est, ainsi que la raison 

sociale de votre entreprise. 

4. Menu secondaire de gestion de compte et aide. 

5. Zone principale de travail. 

N.B. Les items 1, 2 et 3 sont différents dans les pages de saisie de rapport en 

ligne. Voir la figure ci-dessous 

 

 
 
2 

1 
3 4 

5 
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2 3 



Gestion du décret  Guide d’utilisation 
Comité paritaire automobile   
 

 

 

3 CONDITIONS D’UTILISATION 

 
Cette page vous sera présentée la première fois que vous utiliserez le site ou si 

les conditions d’utilisation ont changé. 
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4 GESTION DE COMPTE 

La gestion de compte vous permet de changer votre mot de passe et le courriel 

de correspondance.  Le mot de passe doit avoir au minimum 7 caractères.  Le 

courriel de correspondance sera le courriel utilisé pour vous transmettre des 

messages importants. 
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5 GESTION DES SALARIÉS 

 

À partir de l’option « SALARIÉS » du menu principal, vous devez maintenir à jour 

la liste et les informations de vos salariés assujettis au Décret du CPA des Cantons 

de l'Est.  Vous pourrez ajouter, modifier un salarié, mettre à jour son dossier 

d’emploi et de métier. 

 
1. La liste de vos salariés actifs.  Cette liste contient aussi les salariés avec 

une date de départ depuis moins d’un mois et/ou les salariés qui n’ont pas 

reçu leurs pourcentages de départ.  La colonne « Message » vous indique 

si votre modification ou ajout a été traité au CPA des Cantons de l’Est. 

2. Boutons de commande pour ajouter, modifier un dossier de salarié et 

imprimer sa fiche d’employé. 

3. Rechercher parmi votre liste de salariés.  

 

1 

2 
3 
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5.1 AJOUT D’UN SALARIÉ 

1. Le bouton « AJOUTER » dans les boutons de commande ouvrira la page 

suivante. 

 
2. Les champs avec des (*) sont obligatoires. 

 

3. Appuyer sur le bouton « ENREGISTRER », pour sauvegarder votre ajout.  

Les informations soumises seront validées par les employés du CPA 

Cantons de l’Est.  
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5.2  MODIFICATION D’UN SALARIÉ  

Utiliser le bouton « MODIFIER » si vous avez besoin de changer des informations 

de coordonnée, d’emploi ou de métier du salarié sélectionné. 

 

1. Sélectionnez le salarié à modifier dans la liste des salariés actifs. 

 

2. Cliquez sur le bouton « MODIFIER», l’information du salarié apparaîtra 

et vous n’aurez qu’à saisir la modification. 

 

3. Cliquez sur « ENREGISTRER », pour sauvegarder vos modifications.  

Les informations soumises seront validées par les employés du CPA 

Cantons de l’Est. 
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6 GESTION DE L’EMPLOYEUR 

 

À partir de l’option « EMPLOYEUR » du menu principal, il est possible de 

modifier les coordonnées d’affaire de l’établissement, à l’exception du no. 

d’établissement.  Les informations soumises seront validées par les 

employés du CPA Cantons de l’Est. 

 
 

1. Modifiez l’information désirée. 

 

2. Cliquez sur « ENREGISTRER ». 

 

N.B. Le courriel dans cette page représente le courriel de la raison sociale et non 

celui de la personne qui s’occupe des rapports mensuels et correspondances. 

Pour changer ce dernier, référez-vous à la section « Gestion de compte ». 
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7 RAPPORT MENSUEL  

 

À partir de cette fonction, vous aurez la possibilité de saisir les heures travaillées 

de vos salariés, de saisir l’information relative à votre paiement, de consulter et 

d’imprimer votre rapport mensuel. 

 

7.1 TABLEAU DES RAPPORTS MENSUELS 

Dans « RAPPORTS », vous trouverez un tableau des rapports d’une 

année.  Il est possible de consulter les six années antérieures en changeant 

l’année dans la liste déroulante en haut à gauche du tableau.  Ce tableau 

vous indique les prélèvements, les débits-crédits utilisés, les paiements, le 

numéro de compte et les états de chaque période de l’année.  Les périodes 

futures ne sont pas disponibles, une nouvelle période devient disponible 

dans les premiers jours ouvrables du mois courant.   

  

Sélectionnez la période de votre choix.  ATTENTION! L’action sera 

différente selon l’état de la période sélectionnée. 

 ÉTAT : À compléter 

o Vous indique que le rapport n’a pas été transmis au CPA.  

Appuyer sur la période pour commencer ou continuer la saisie 

en ligne du rapport. 

 ÉTAT : Transmis 

o Vous indique que votre rapport à été transmis et qu’il est en 

attente de traitement. Appuyer sur la période pour visionner 

et imprimer vos données, mais pas les modifier. 

 ÉTAT : En validation 

o Vous indique que votre rapport est en traitement à nos 

bureaux. Appuyer sur la période pour visionner et imprimer 

vos données, mais pas les modifier. 
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 ÉTAT : Accepté 

o Vous indique que le rapport à été traité et accepté.  Appuyer 

sur la période pour visionner et imprimer vos données et 

imprimer les données acceptées à nos bureaux. 

 

7.1.1 Disposition de la page « Rapports » 

 
1. Liste déroulante des années à consulter / compléter 

2. Les périodes disponibles pour l’année sélectionnée 

3. Les prélèvements de chaque rapport mensuel 

4. Paiement des rapports avec numéro de compte 

5. État de chaque rapport mensuel 

 

 
1 

2 3 5 4 
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7.1.2 Saisie d’un rapport mensuel 

Dans « RAPPORTS », sélectionner l’année que vous voulez consulter, 

sélectionner la période dont l’ÉTAT = À COMPLÉTER.   

 

 ÉTAPE #1 - SAISIE EN LIGNE 

 
1. Liste déroulante de vos salariés 

2. Semaines de travail du salarié sélectionné, gain du mois et 

prélèvement 

3. Bouton d’enregistrement de votre saisie et navigation entre vos 

salariés 

4. Message en rapport au salarié 

5. Total des prélèvements du rapport à jour 

6. Bouton de terminaison de votre rapport.  Quand vous avez 

terminé la saisie de toutes les semaines de travail de tous vos 

salariés assujettis au décret du Comité Paritaire sur l’Industrie 

des Services Automobiles des Cantons de l’Est. 
  

1 

2 

3 

4 5 

6 
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CALCUL AUTOMATIQUE 
Le total du gain du mois et le prélèvement sont calculés aux moments 

de la saisie des gains de la semaine.  Aucun calcul ne sera effectué à 

l’intérieur des semaines déclarées. Vous faites une déclaration et en ce 

sens nous ne pouvons vous suggérer un montant calculé.  N’oubliez 

jamais que les informations inscrites dans le rapport mensuel doivent 

refléter vos livres de salaire.   

 

INFORMATIONS SUPPLÉMENTAIRES SUR LE SALARIÉ 
Si un de vos salariés n’a pas travaillé toutes les semaines du mois, vous 

devez nous en indiquer la raison. 

 

 

VALIDATIONS DE VOTRE SAISIE 
 

 
Certaines validations sont effectuées lors de votre saisie.  Chaque 

validation est composée d’un message en rouge et de l’encadrement 

en rouge de la cellule en défaut.  Vous devez corriger toutes les 

validations pour pouvoir enregistrer. 
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SUPPRIMER UNE SEMAINE 
Pour supprimer une semaine de votre saisie, supprimer le contenu de 

tous les champs de ladite semaine, puis enregistrer. 

 

PLUS DE DEUX AUTRES GAINS DANS LA MÊME SEMAINE 
Inscrire le taux, les heures et les deux premiers autres gains dans la 

semaine.  Répéter la date de la semaine sur une autre ligne et inscrire 

les autres gains restants. Répéter au besoin. 

 

 

A T T E N T I O N !   A T T E N T I O N !   A T T E N T I O N !  
Vous devez appuyer sur « ENREGISTRER » pour sauvegarder votre 

saisie de données.  Si vous changez de page sans enregistrer vous 

perdez vos dernières modifications. 

 

 ÉTAPE #2 - TRANSMISSION DU RAPPORT 

 
1. Votre numéro d’établissement et la période que vous vous apprêtez 

à produire.  Assurez-vous que ces informations sont les bonnes 

avant de transmettre votre rapport au CPA des Cantons de l’Est 

1 

2 
3 

4 
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2. Le total des prélèvements provient du total des prélèvements 

déclarés de chacun de vos salariés assujettis.  Débit-crédit et 

montant à payer. Si vous avez reçu une note de débit ou de crédit, 

vous pouvez l’indiquer ici. 

3. Remarques générales à faire parvenir au CPA des Cantons, en lien 

avec votre rapport ou votre entreprise.  Toutes les remarques sont 

lues et traitées en fonction de leur nature. 

4. Déclaration de consentement et consentement.  Une fois que vous 

avez appuyé sur « Je signe et transmet mon rapport », il ne vous 

sera plus possible de modifier votre rapport produit.  En cas de 

problème, communiquez avec nous, il nous fera plaisir de vous aider.  

Le bouton « Je signe et transmet mon rapport » sera disponible 

seulement à partir du premier jour du mois suivant la période que 

vous voulez produire. 

 

 ÉTAPE #3 - CONFIRMATION 

 
1. Votre numéro de compte et la période produite.  Le numréro de 

compte sera essentiel si vous effectuez votre paiement en ligne via 

votre institution financière.  Votre numéro de compte représente 

votre numéro d’établissement inscrit au CPA des Cantons de l’Est.  

2 

1 
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Vous pouvez toujours revoir ce numéro dans le tableau des rapports.  

En cas d’erreur il pourrait en résulter une poursuite pour prélèvement 

non produit.  En cas de problème, communiquez avec nous, il nous 

fera plaisir de vous aider. 

ATTENTION!, n’utilisez pas ce numéro de compte pour payer le 
prélèvement d’un rapport mensuel d’un autre garage ou pour payer 
une facturation artisan.  Pour payer le prélèvement d’un autre 
garage, utilisez son numéro de compte.  Pour payer une facturation 
artisan, utilisez le numéro d’ID de l’artisan, inscrit sur la facturation.  
  

2. Les modes de paiement de votre rapport mensuel. 

 

7.1.3 Visionner et imprimer un rapport mensuel 

Dans « RAPPORTS », sélectionner l’année que vous voulez consulter, 

sélectionner la période dont l’ÉTAT n’est pas « À COMPLÉTER ».   

 
Le rapport est en lecture seul, donc vous ne pouvez pas le modifier. 

 Pour visionnement à l’écran 

1 

1 

2 
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o 1 – La liste déroulante de vos salariés et les boutons 

précédent et suivant.  Vous permettre de visionner les autres 

salariés. 

 Pour impression 

o 2 – Deux rapports peuvent être disponibles selon l’état de 

votre rapport 

 


